
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

   
 

Bonjour, 
 

La 20ème Edition du Marché des Modes aura lieu les 11, 12 et 13 mai 2012, nous 
fêterons les 10 ans du Marché des Modes. 
  

Devenu incontournable depuis 2002 et très attendu du grand public, le Marché 

des Modes investira à nouveau la Cour d’Honneur de l’ENSAIT (Ecole Nationale 
Supérieure des Arts et Industries Textiles), un lieu prestigieux à proximité des 
boutiques de Maisons De Mode et le Vestiaire. 
 
Fort de son dernier succès, le Marché accueillera pour cette cession une 
centaine de créateurs (prêt-à-porter, bijoux, accessoires de mode, …). 

L’évènement ne cesse d’attirer les curieux, les fashionistas de la région ainsi 
que la presse régionale et nationale (La Voix du Nord, Nord Eclair, la Gazette 
Nord Pas de Calais, TGV Magazine, France 3, Canal 9, M6, TF1 …). 
 
 

L’OUVERTURE AU PUBLIC  
 

Les horaires d’ouverture au public seront les suivants : 
 

• le vendredi de 16h à 21h 
• le samedi de 11h à 22h  
• le dimanche de 11h à 19h 

 
 

LA PARTICIPATION  
 

Pour cette édition, les stands vous seront proposés à un tarif unique de 
150€ pour le week-end. 
 

Cette participation est demandée pour chaque stand. Elle vous est réclamée 
dès maintenant (condition obligatoire validant votre inscription) ainsi que votre 

numéro d’inscription au registre du commerce si vous en possédez un. 
            

Si vous ne possédez pas de numéro de SIRET, il vous faudra déclarer l’objet de 
cette vente sur une feuille d’impôt (2042C) sous le régime de la micro BIC, le 
montant de vos recettes annuelles ne devra pas dépasser 76 300 €HT. 
 

A titre de rappel, nous vous informons que : 
 

• Chaque créateur effectuera l’encaissement de ses ventes par ses 
propres moyens 

• Chaque exposant est responsable de la tenue de sa comptabilité ainsi 
que du respect des lois et règlements qui le concernent 

 

Toute inscription validée et non réglée au 4 mars 2012 sera annulée. 
 

Chaque désistement de dernière minute ou non annoncé au préalable se 
verra sanctionné par l’encaissement de votre chèque. 
 
 

LE MATERIEL 
 

Vous disposerez d’une table d’environ 2m x 0.80m sur demande, d’une chaise, 
d’une nappe blanche. 
 

Pour ceux qui souhaitent un portant, il sera possible d’en obtenir un qui vous 
sera facturé 15€ (Idem pour le portant supplémentaire). 
 

N’oubliez pas de réserver le matériel sur le bulletin d’inscription. 
 

 

L’INSTALLATION 
 

L’installation commencera impérativement dès vendredi à 11h. La commission 
de sécurité passera dès 14h30. Tout exposant arrivant au-delà de 13h30 se 
verra refuser l’accès au marché (en raison de normes très strictes de sécurité). 



 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

LA SELECTION 
 

Vous êtes de plus en plus nombreux à vous inscrire pour participer au Marché 
des Modes. Nous serons amenés à effectuer une sélection des différents 
dossiers que nous aurons reçus. Cette sélection s’effectuera courant mars 2012 
et vous sera communiquée uniquement par courrier. 
 
 

LA COMMUNICATION 
 

Un effort très particulier sera fait sur la communication afin de drainer le plus 
large public. L’information sera véhiculée par le biais d’une campagne de 
relations presse visant la presse régionale, la presse nationale, la presse belge 
et des réseaux sociaux. La campagne de communication (portée par 

l’agence Vive la Pub !) s’appuiera sur la distribution de 20 000 flyers et de 5 000 
affichettes dans les lieux stratégiques de la Métropole et sur une campagne 
radio en partenariat avec Virgin Radio. 
Vous pouvez également informer votre clientèle de votre présence sur la 
manifestation.  
 

 

LES INFORMATIONS DIVERSES 
 

Lors des dernières éditions, des vols et dégradations diverses ont été commis 
par des exposants. Nous insistons lourdement sur le respect des règles de savoir 
vivre élémentaires de chacun afin que cet événement perdure. Nous attirons 

votre attention sur le fait que le Marché des Modes aura lieu à l’ENSAIT, 
bâtiment classé monument historique. Tout affichage sauvage sur les murs ou 
autres se verra sanctionné d’une amende délivrée par les organisateurs ou de 
l’annulation de votre participation pour les prochains Marchés des Modes. 
 

Amicalement, 
 

Maisons De Mode   
 

http://www.maisonsdemode.com  

http://maisonsdemode.typepad.com/blog/  
 
Retrouvez Maisons de Mode sur Facebook (Fan Page Maisons de Mode Lille 
Roubaix) et sur Twitter. 
 
 
 
 

 
         

 



MARCHE DES MODES 
 
 
 
 

DATE LIMITE DES INSCRIPTIONS : 4 mars 2012 
 
Pour que votre inscription soit complète, il faut obligatoirement par courrier nous retourner :  
 

� votre fiche d’inscription dûment complétée et signée 
� un dossier de 5 à 10 pages présentant votre marque et vos produits (même pour les anciens exposants)  
� le chèque confirmant votre paiement 

 
Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte. 
 
 
Nom et Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Marque : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Code Postal et Ville : ………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone : ….. / ….. / ….. / ….. / …..  E – Mail : ……………………………………………………………………………………… 
 
Souhaite réserver :       �      1 Stand au prix de 150 euros  
                                       �      1 Table (gratuit) 
                                       �      1 Portant au prix de 15 € 
                                       �      1 Portant supplémentaire au prix de 15€ 

 
TOTAL :                         ………..      Euros (règlement à l’ordre de Maisons de Mode) 
 
N’oubliez pas de réserver votre table et/ou portant.  
Les portants s’avèrent être maintenant payants pour tous suite à plusieurs non utilisés alors qu’ils sont loués. 
 
Désirez-vous une facture ? Si oui, merci de nous préciser l’adresse de facturation …………………………………………..  
 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
 
Quelle catégorie de produits présenterez-vous au Marché des Modes ? 
 

� Vêtements � Bijoux � Accessoires (sacs …) � 
Autres (à préciser) 
…………………………... 

 
Je déclare avoir pris connaissance des formalités d’inscription au Marché des Modes. 

 
                                                                                                                  Date et Signature : 
 
                                        
 
 

 
NB : N’envoyez pas vos courriers de réponses en recommandé ou colissimo. Un simple envoi lettre suffira.                                   
Les chèques ne seront encaissés qu’après validation de votre inscription.  
Les paiements étrangers seront encaissés sur place. 

Pour tout renseignement complémentaire, merci de vous adresser UNIQUEMENT à : 
marchedesmodes@maisonsdemode.com 

 

A RENVOYER ACCOMPAGNE DE VOTRE REGLEMENT A : 
MAISONS DE MODE – OPERATION MARCHE DES MODES 

 JARDIN DE MODE 58-60 Rue du Faubourg des Postes 59000 LILLE 
 

RESERVATION POUR LE MARCHE DES MODES DE ROUBAIX 
DU 11, 12 et 13 mai  2012 


